
 

  

    

                    

         

 

 

 

               

              

                          
 

         

       

 

 

 

  

 

                       

    

     

 

     

 
 

 

 

 

  

 

 

 

 

   

 

  

   

                       

     
   

        

 

 

 

 

 

 
   Football Club Vigeantais  
 
 
Pour la saison 2021-2022 le football club 
vigeantais repart en entente avec le club voisin 
d’Adriers. L’entente Adriers - Le Vigeant 
possèdera 2 équipes : l’équipe première en 
4ème division et l’équipe 2 en 5ème division. 
Les matchs « aller » se feront à Adriers pour 
l’équipe 2 et les matchs « retour » au Vigeant. 
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2024 

OCTOBRE 
 
18-20 Circuit du Val de Vienne – Historique Tour  
18 Bibliothèque municipale – Atelier cuisine 14h30 16h30 
31 Club Amitiés et Loisirs – Réunion – Salle des Pradelles 14h 
31 La ferme du petit âge – Soirée halloween  
 
NOVEMBRE  
 
11 Commémoration de fin de la 1ère guerre mondiale – 11h place mairie  
13 Lieux Accueil Enfants Parents – Salle des Pradelles 9h 
14 Club Amitiés et Loisirs – Réunion – Salle des Pradelles 14h 
16 Soirée « châtaignes » – Salle des Pradelles 19h 
22 Bibliothèque municipale – Atelier fabrication de produits ménagers 14h30 16h30 
27 Lieux Accueil Enfants Parents – Salle des Pradelles 9h 
28 Club Amitiés et Loisirs – Réunion – Salle des Pradelles 14h 
30 Culture et Loisirs Vigeantais – Bourse aux livres – Salle des Pradelles 9h30-16h 
 
DECEMBRE 
 
8 Culture et Loisirs Vigeantais – Concert de chorale à l’église 16h 
11 Lieux Accueil Enfants Parents – Salle des Pradelles 9h 
12 Club Amitiés et Loisirs – Repas de Noël – Salle des Pradelles 12h   
15 Repas des ainés – Salle des Pradelles 12h15 
22 ACCA – Loto – Salle Usson -du -Poitou 14h  
 
JANVIER 2025 
 
3 Vœux du Maire – Salle des Pradelles 18h 
 
 

La Gazette 

Vigeantaise        N°43 

  
 

     Club de pétanque 
 

Nous sommes ravis de vous donner des nouvelles de notre club, fondé le 4 août 2020. 

Cela fait presque 4 ans que nous nous engageons à animer notre village à travers divers  

concours et événements chaque vendredi ainsi que notre brocante annuelle. 

 

Nous tenons à vous expliquer notre récente absence lors de certaines manifestations. Cela a été dû à des 

comportements de quelques personnes qui ont créé un climat de non-respect, tant envers les habitants que 

notre association. Ce contexte difficile a entraîné l’annulation de plusieurs événements prévus pour 2024, 

tels que concours en doublettes avec lots et concours amicaux du vendredi soir. 

Cependant nous sommes heureux de vous annoncer que nous allons relancer nos concours ainsi que la 

brocante. 

Ces évènements sont importants pour faire vivre notre village et nous avons hâte de partager ces moments 

conviviaux avec vous tous. Nous vous communiquerons prochainement les dates. 

Nous vous remercions sincèrement pour votre soutien et pour votre participation à nos manifestations. 

Votre présence et précieuse pour nous et l’animation de notre cher village. 

A très bientôt,  

 

L’équipe du club de pétanque vigeantaise 86  

 

 

 

Dimanche 15 décembre  
 

Repas animé pour les plus de 70 ans 

 

Avec 

 

Eric Nadeau 

 « chanteur aux mille visages » 

 

Offert par la municipalité  

 

A partir de 12h15  

Salle des Pradelles  

 



Campagne de dératisation 

 
Face à la recrudescence de rongeurs et surtout de rats, la municipalité vient de signer 

un contrat de dératisation avec la société Place Net 79.  

Cette société intervient aussi pour Eau de Vienne et fera quatre passages sur l’année. 

Elle interviendra dans le bourg, autour des bâtiments communaux, La Petite Age Port 

de Salles et Bourpeuil. 

Il est bien évident qu’il appartient à chacun de faire le nécessaire sur sa propriété !!! 

 

 

 

                                                                                                                                                                                  

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vie sociale  

                                                                                                                                                                                         

Lotissement du Parc 
 

Les travaux de construction des 4 futurs logements dans le lotissement du Parc 

viennent de débuter et devraient s’achever en juin 2025. 

Ces logements locatifs sont destinés aux Séniors de plus de 65 ans de notre 

commune (ou des alentours) 

Si vous êtes intéressés pour la location d’un logement disponible pour l’été 

prochain, vous pouvez vous faire connaitre dès à présent auprès du secrétariat 

de la mairie. 

 

Nouveaux horaires d’ouverture de l’agence postale et la 

bibliothèque à partir du 1er octobre 2024 

 
                Mardi        9h-12h30   14h-17h45 

      Mercredi   9h-12h30 

       Jeudi      9h-12h30 

 Vendredi    9h-12h30   14h-17h45    

  Samedi      9h-12h30 

 
Agence postale et bibliothèque municipale  

2 rue du 4 août  

86150 LE VIGEANT   

05.49.84.15.50 

bibliotheque19@orange.fr 

 

Nous avons constaté que notre liste concernant les 

personnes vulnérables de la commune n’était plus à 

jour… 

Pour que nous puissions vous contacter en cas de canicule 

ou autres, vous devez en faire la demande auprès du 

secrétariat de la mairie, auprès de : 

Yolande PLISSON (club des ainés ou au 06.28.53.37.92) 

Anne-Marie LOMBARD 07.83.95.91.30  

Corinne LAURENDEAU au 06.72.52.42.45 

 

Il n’y a pas d’âge ; si vous êtes seul, en couple, malade 

ou bien portant : inscrivez-vous ou demandez à un 

membre de votre famille de le faire pour vous. 

 

Recensement 

 
Le recensement de la population de notre commune aura lieu du 16 janvier au 15 février 2025. 

Plus d’informations dans le bulletin municipal, nous vous communiquerons le nom et la photo des agents 

recenseurs. 

Dossiers d’urbanisme 
 

Le Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUI) entre en vigueur le 4 novembre 2024. 

Les demandes d’urbanisme seront comme d’habitude à présenter à la mairie. 

C’est la Communauté de Communes qui instruira les dossiers ce qui permettra au Maire de prendre 

l’arrêté correspondant. 

En particulier, les clôtures et les opérations de ravalement de façade devront faire l’objet d’une 

déclaration de travaux en mairie. 

 

Pour les personnes qui le peuvent, vous pouvez déposer vos demandes (certificat d’urbanisme 

déclaration préalable, permis de construire, permis de démolir, …) par voie dématérialisée sur le site 

https://sve.sirap.fr 

VIE MUNICIPALE  
 

Bibliothèque – Agence Postale  

https://sve.sirap.fr/

